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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 21 janvier 2025 
Numéro d’inspection : 2025-1151-0001 
Type d’inspection :  
Plainte 
Incident critique 
 
Titulaire de permis : Meadow Park (London) Inc. 
Foyer de soins de longue durée et ville : Meadow Park (London), London 
 

RÉSUMÉ DE L’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : 16, 17, 20 et 21 janvier 2025  
 
L’inspection concernait : 

• Dossier : no 00134023 – Incident critique concernant un traitement donné de 
manière inappropriée/incompétente à une personne résidente 

• Dossier : no 00135086 – Plainte concernant des préoccupations quant aux 
soins fournis à une personne résidente 

 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Soins de la peau et prévention des plaies 
Services de soins et de soutien à l’intention des personnes résidentes 
Alimentation, nutrition et hydratation 
Prévention et contrôle des infections 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
Soins palliatifs 
Gestion de la douleur 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
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AVIS ÉCRIT : Programme de soins 
 
Problème de conformité no 001 – Avis écrit aux termes de l’alinéa 154(1)1 de la Loi 
de 2021 sur le redressement des soins de longue durée (LRSLD). 
Non-respect du : paragraphe 6(2) de la LRSLD 
Programme de soins 
Paragraphe 6(2) – Le titulaire de permis veille à ce que les soins prévus dans le 
programme de soins soient fondés sur une évaluation du résident et de ses besoins 
et préférences.  
 
Le titulaire de permis a omis de veiller à ce que les soins prévus dans le programme 
de soins d’une personne résidente soient fondés sur une évaluation de cette 
personne.   
 
Un examen des dossiers cliniques de la personne résidente et un entretien avec la 
directrice ou le directeur des soins infirmiers ont permis de prendre connaissance 
d’une note du médecin qui faisait part d’un problème de santé en particulier. Au 
moment de l’inspection, on avait omis de mettre à jour le programme de soins en y 
intégrant cette information.   
 
Sources : Dossiers cliniques de la personne résidente; entretien avec un membre du 
personnel.  
 

AVIS ÉCRIT : Documentation 
 
Problème de conformité no 002 – Avis écrit aux termes de l’alinéa 154(1)1 de la 
LRSLD. 
Non-respect de : l’alinéa 6(9)1 de la LRSLD 
Programme de soins 
Paragraphe 6(9) – Le titulaire de permis veille à ce que les éléments suivants soient 



 
     Rapport d’inspection prévu par la 

 Loi de 2021 sur le redressement des soins de longue durée 
 Ministère des Soins de longue durée   
 Division des opérations relatives aux soins de longue durée District de London 
 Direction de l’inspection des foyers de soins de longue durée 130, avenue Dufferin, 4e étage 
      London (Ontario)  N6A 5R2 
  Téléphone : 800-663-3775 
 

3 
 

documentés : 
1. La prestation des soins prévus dans le programme de soins.  
 
Le titulaire de permis a omis de veiller à ce qu’on documente dans les dossiers 
d’une personne résidente l’information relative à un traitement destiné à cette 
personne ainsi qu’aux soins refusés par celle-ci.  
 
Sources : Dossiers cliniques de la personne résidente; entretiens avec des membres 
du personnel.  
 

AVIS ÉCRIT : Soins de la peau et des plaies 
 
Problème de conformité no 003 – Avis écrit aux termes de l’alinéa 154(1)1 de la 
LRSLD. 
Non-respect du : sous-alinéa 55(2)b)(i) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Soins de la peau et des plaies 
Paragraphe 55(2) – Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille 
à ce qui suit : 
b) le résident qui présente des signes d’altération de l’intégrité épidermique, 
notamment des ruptures de l’épiderme, des lésions de pression, des déchirures de 
la peau ou des plaies, à la fois : 
(i) se fait évaluer la peau par une personne autorisée visée au paragraphe (2.1), au 
moyen d’un outil d’évaluation approprié sur le plan clinique conçu expressément 
pour l’évaluation de la peau et des plaies.  
 
Le titulaire de permis a omis de veiller à ce qu’une personne autorisée évalue la 
peau d’une personne résidente qui présentait des signes d’altération de l’intégrité 
épidermique à l’aide d’un outil d’évaluation approprié sur le plan clinique conçu 
expressément pour l’évaluation de la peau et des plaies. 
 
Sources : Dossiers cliniques de la personne résidente; entretien avec un membre du 
personnel.  
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AVIS ÉCRIT : Soins de la peau et des plaies 
 
Problème de conformité no 004 – Avis écrit aux termes de l’alinéa 154(1)1 de la 
LRSLD. 
Non-respect du : sous-alinéa 55(2)b)(iv) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Soins de la peau et des plaies 
Paragraphe 55(2) – Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille 
à ce qui suit : 
b) le résident qui présente des signes d’altération de l’intégrité épidermique, 
notamment des ruptures de l’épiderme, des lésions de pression, des déchirures de 
la peau ou des plaies, à la fois : 
(iv) est réévalué au moins une fois par semaine par une personne autorisée visée au 
paragraphe (2.1), si cela s’impose sur le plan clinique.  
 
Le titulaire de permis a omis de veiller à ce qu’une personne résidente fasse l’objet 
d’évaluations hebdomadaires de la peau et des plaies en raison de signes 
d’altération de l’intégrité épidermique.  
 
Sources : Dossiers cliniques de la personne résidente; entretien avec un membre du 
personnel. 


